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 A compter du Lundi 6 Mars 2017, le dépôt sera ouvert le :  
 
  LUNDI (sauf jours fériés) de 17h à 19h 
       MERCREDI de 17h00 à 19h00 
 
 Le passage à l’heure d’été et à compter du Mardi 28 Mars 
2017 permettra de laisser la déchetterie ouverte jusque 19h30. 
 
 En cas de jour férié, l’ouverture est reportée au lendemain. 
 
 La déchetterie accueille les tontes d’herbes et de gazon, ainsi  
que les branchages d’un diamètre inférieur à 10 cm. 
 
 Pour les autres déchets, ils devront être amenés à la déchetterie 
de Darnétal dont les horaires d’ouverture sont : lundi, mercredi, jeudi,  
samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30. Fermée les jours fériés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les dates des inscriptions, aurprès de la Directrice,  
MadameDUMONT, à l’école maternelle de Servaville-Salmonville auront 
lieu les : 
 

 JEUDI 9 MARS 2017 et JEUDI 23 MARS 2017  
DE 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

 
 Vous munir des pièces ci-dessous :  
  
 - le livret de famille et la photocopie des pages « parents et  
enfants » à scolariser ;  
 - la photocopie des pages de vaccinations à jour ;  
 - un certificat de domicile délivré par la mairie de la commune de 
résidence (prévoir un justificatif) ; 
 - un certificat de radiation de l’école fréquentée si l’enfant est 
déjà scolarisé. 
 
 Nous rappelons aux parents que l’entrée de l’école se trouve 
à côté de la salle polyvalente. 

N° 2 

Lundi 13 Février 2017 

REOUVERTURE DECHETTERIE 

INSCRIPTIONS EN MATERNELLE 
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PARTAGEZ VOS VACANCES, DEVENEZ 

FAMILLE DE VACANCES 

 
 Les vacances constituent un temps de construction  personnelle dans un environnement 
favorable à la découverte, l’échange et l’écoute. En ouvrant votre maison, vous partagez une  
rencontre humaine bénéfique pour un enfant, pour sa famille et pour la vôtre. 
 
 Pour participer au développement et à l’épanouissement d’un enfant, contribuer à sa  
socialisation, promouvoir ses capacités et favoriser son autonomie, accueillez cet été un enfant 
de 6 à 11 ans. ! 
 
 Pour partager la chaleur de votre foyer cet été, contactez l’équipe de l’Accueil Familial de 
Vacances de Haute Normandie :  
 
Secours Catholique, Délégation de Haute Normandie 
13, rue d’Elbeuf - CS 21172 6 76176 Cédex  
Courriel hautenormandie@secours-catholique.org 
Tél. 02.35.72.76.44 du lundi au Vendredi de 9h 0 12h et de 14h à 17h 
 
 Ils vous accompagneront dans votre démarche et dans l’esprit qui vous anime :  
désintéressement, discrétion, respect, reconnaissance des richesses et des capacités de  
l’enfant. 
 
 
  
 
  
 La stricte observance des jours et heures édités par le règlement est le meilleur moyen de 
conserver pour chacun d’entre nous de bons rapports de voisinage. Cela évitera les remarques  
désagréables ou gênées entre voisins, les coups de fils intempestifs auprès du Maire et des  
Adjoints ...Cela permettra de mettre à égalité ceux qui trouvent que la municipalité n’est pas  
stricte et ceux qui trouvent qu’elle en fait un peu trop dans les restrictions de jours et d’horaires.  
 
 Rappelons pour ces derniers qu’à deux petites exceptions près nous suivons le  
Règlement Départemental établi par le Préfet.  
 
 Vous trouverez ci-après le détail du règlement communal : 
 
 EN CE QUI CONCERNE LES JOURS OUVRABLES :  
 De 8h30 à 12h et de 14h à 20h 
 
 EN CE QUI CONCERNE LES SAMEDIS :  
 De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 
 
 Ce règlement est valable de façon permanente tout au long de l’année. Il concerne  
également l’usage d’outils bruyants ainsi que les motoculteurs et autres appareils à moteur 
de jardinage et d’entretien des espaces verts, les bétonnières, perceuses, tronçonneuses,  
débroussailleuses... 

TONTES ET AUTRES BRUITS 
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 Les avantages du salon, sans bouger de chez vous !!! 
 Site facebook : Aurelie coiffure à domicile 76116 

 
 
 
 
 
 

 
 

 Dans le cadre d’une visite de lignes électriques par hélicoptère sur le département de la Seine 
Maritime afin d’améliorer la qualité de la distribution de l’énergie électrique, nous avons l’honneur de 
vous informer du survol, à très basse hauteur, des lignes surplombant le territoire de la commune au 
cours des semaines 07 à 10. 
 
 Conscients de la gêne qu’un tel survol peut provoquer auprès des habitants et des animaux, 
nous vous demandons de bien vouloir rendre public cet avis par affichage ou tout autre moyen à  
votre convenance. 

Nouveau à Servaville !!! 

SURVOL DES LIGNES ERDF 

THE—DANSANT 
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